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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 25252

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature
en  matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13
février 2026 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 23/01/2026) présentée par EARL LE
BARRICAYRE dont le siège d’exploitation est situé 147 ROUTE DE BARRICAYRE 33580 SAINTE
GEMME, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 6,3903 ha de vigne AOC Groupe 1
à DIEULIVOL appartenant à DALLA-LONGA BERNARD, sis sur la (les) commune(s) de DIEULIVOL

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  161(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
EARL LE BARRICAYRE relève du rang de priorité 3 agrandissement et réunion d'exploitations au-delà
du seuil d'agrandissement excessif défini à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 28/02/2026

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
EARL LE BARRICAYRE, 147 ROUTE DE BARRICAYRE 33580 SAINTE GEMME, est autorisé  à
exploiter 6,3903 ha de vigne AOC Groupe 1 à DIEULIVOL pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

DALLA-LONGA BERNARD DIEULIVOL ZH3-ZH4-ZH21-ZH29-ZH31

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 13 mars 2026

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut

aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2026-03-13-00004 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - EARL LE BARRICAYRE (33) 15



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2026-03-13-00005

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL MAURICE

GONZAGUE (33)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2026-03-13-00005 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - EARL MAURICE GONZAGUE (33) 16



                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 25253

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature
en  matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13
février 2026 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  23/01/2026)  présentée  par  EARL
MAURICE  GONZAGUE  dont  le  siège  d’exploitation  est  situé  2  IMPASSE  DE  LARUE  33570
MONTAGNE,  relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de  6,0305 ha de vigne AOC
Groupe 3 à SAINT CHRISTOPHE DES BARDES appartenant à BUZET ODETTE,BUZET ALAIN, sis
sur la (les) commune(s) de SAINT CHRISTOPHE DES BARDES

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  164(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
EARL  MAURICE GONZAGUE relève du rang de priorité 3 agrandissement et réunion d'exploitations
au-delà du seuil d'agrandissement excessif défini à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 04/03/2026

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
EARL  MAURICE GONZAGUE, 2 IMPASSE DE LARUE 33570 MONTAGNE, est autorisé à exploiter
6,0305  ha  de  vigne  AOC  Groupe  3  à  SAINT  CHRISTOPHE  DES  BARDES pour  les  parcelles
suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

BUZET ODETTE,BUZET ALAIN SAINT CHRISTOPHE DES BARDES MULTIPLES PARCELLES

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 13 mars 2026

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant la préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut

aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 26005

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature
en  matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13
février 2026 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  02/02/2026)  présentée  par  EARL
PERAZZA dont le siège d’exploitation est situé 1049 ROUTE DU MOULIN 33190 MONTAGOUDIN,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 6,9841 ha de terre dont 3,8077 ha de vigne
AOC  Groupe  1  à  LA  REOLE,  BOURDELLES appartenant  à  CTS  NADEAU-LOPEZ  (JACQUES
NADEAU), sis sur la (les) commune(s) de LA REOLE, BOURDELLES

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  258  (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
EARL PERAZZA relève du rang de priorité 3 agrandissement et réunion d'exploitations au-delà du seuil
d'agrandissement excessif défini à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 13/03/2026

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
EARL PERAZZA, 1049 ROUTE DU MOULIN 33190 MONTAGOUDIN, est autorisé à exploiter 6,9841
ha de terre dont 3,8077 ha de vigne AOC Groupe 1 à LA REOLE, BOURDELLES pour les parcelles
suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

CTS  NADEAU-LOPEZ  (JACQUES
NADEAU)

LA REOLE, BOURDELLES AI0-AI11-AL87-AL202-AL11-
AL124-AL201-AL202p-ZA66

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 17 mars 2026

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut

aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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R75-2026-03-13-00006

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - GOMEZ Vincent

(33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 26002

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature
en  matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13
février 2026  portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande d’autorisation d’exploiter  (réputée complète le 25/01/2026) présentée par GOMEZ
VINCENT dont le siège d’exploitation est situé 1067 CHEMIN DU DRAGON 33290 LE PIAN MEDOC,
relative  à  un  bien foncier  agricole  d’une superficie  totale de  2,4291 ha de terre  (élévage poules
pondeuses) à LE TAILLAN MEDOC appartenant à DESCAT GHISLAINE, sis sur la (les) commune(s) de
LE TAILLAN MEDOC

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  78(SAU pondérée)  par chef  d’exploitation  après reprise,  la  demande de
GOMEZ VINCENT relève du rang de priorité 2 agrandissement et réunion d'exploitation au-delà du seuil
de viabilité et dans la limite du seuil d'agrandissement excessif à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 28/02/2026

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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 ARRETE

Article premier :
GOMEZ VINCENT, 1067 CHEMIN DU DRAGON 33290 LE PIAN MEDOC, est autorisé à exploiter
2,4291 ha de terre (élévage poules pondeuses) à LE TAILLAN MEDOC pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

DESCAT GHISLAINE LE TAILLAN MEDOC AC0003-AB0285

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 13 mars 2026

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut

aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2026-03-13-00007

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - HORRI Sofiane

(33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 25235

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature
en  matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13
février 2026 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande d’autorisation  d’exploiter  (réputée complète  le  15/01/2026)  présentée par  HORRI
SOFIANE dont le siège d’exploitation est situé 7 ALLEE DES GRIVES 33270 FLOIRAC, relative à un
bien foncier agricole d’une superficie totale de 2,6300 ha de terre à CADARSAC appartenant à HORRI
AHMED, HORRI SOFIANNE, sis sur la (les) commune(s) de CADARSAC

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  2,63(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
HORRI SOFIANE relève du rang de priorité 

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 02/03/2026

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
HORRI SOFIANE, 7 ALLEE DES GRIVES 33270 FLOIRAC, est autorisé à exploiter 2,6300 ha de terre
à CADARSAC pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

HORRI AHMED, HORRI SOFIANNE CADARSAC A0338-A0199-A0200

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 13 mars 2026

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut

aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2026-03-17-00009

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - MICHAUD Maud

(33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 26008

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature
en  matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13
février 2026 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 02/02/2026) présentée par MICHAUD
MAUD dont le siège d’exploitation est situé 28 Chemin de la Pouyade 33240 SAINT ANDRE DE
CUBZAC, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 6.1205 ha de vigne AOC dont
5.3782 ha de vigne AOC groupe 3  et le reste en vigne AOC groupe 2 à CEZAC appartenant à MICHAUD
DOMINIQUE, sis sur la (les) commune(s) de CEZAC

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 39,69(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
MICHAUD MAUD relève du rang de priorité 4 demande portée par un exploitant ne répondant pas à la
définition de l'agriculteur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 13/03/2026

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
MICHAUD MAUD, 28 Chemin de la Pouyade 33240 SAINT ANDRE DE CUBZAC, est autorisé  à
exploiter 6.1205 ha de vigne AOC dont 5.3782 ha de vigne AOC groupe 3  et le reste en vigne AOC
groupe 2 à CEZAC pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

MICHAUD DOMINIQUE CEZAC 000 ZT 70 (AK), 000 ZT 71, 000 ZT 73,
000 ZT 75

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 17 mars 2026

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut

aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2026-03-17-00009 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - MICHAUD Maud (33) 30



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2026-03-17-00010

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - PASCAUD

GRUILLOT Celine (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 26010

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature
en  matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13
février 2026 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 02/02/2026) présentée par PASCAUD
GRUILLOT CELINE dont le siège d’exploitation est situé 13 ALLEE DE L'AIRIAL 33640 CASTRES-
GIRONDE, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 3,1069 ha de terre à LA BREDE
 appartenant à ARDURATS BRUNO, ARDURATS YVETTE, sis sur la (les) commune(s) de LA BREDE

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  3,1(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la  demande de
PASCAUD GRUILLOT CELINE relève du rang de priorité  4 demande portée par un exploitant ne
répondant pas à la définition de l'agriculteur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le  13/03/2026

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
PASCAUD GRUILLOT CELINE, 13 ALLEE DE L'AIRIAL 33640 CASTRES-GIRONDE, est autorisé à
exploiter 3,1069 ha de terre à LA BREDE pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

ARDURATS  BRUNO,  ARDURATS
YVETTE

LA BREDE 000 BB 179,  000 BB 181,  000 BB
184, 000 BB 186

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 17 mars 2026

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut

aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2026-03-13-00008

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - RIBETTE Kylian

(33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 26001

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature
en  matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13
février 2026 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 25/01/2026) présentée par RIBETTE
KYLIAN dont le siège d’exploitation est situé LD TARDINET 33750 SAINT QUENTIN DE BARON,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 19,5271ha de terre à ESPIET appartenant à 
MACHET SERGE/, SAFER, sis sur la (les) commune(s) de ESPIET

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  19(SAU pondérée)  par chef  d’exploitation  après reprise,  la  demande de
RIBETTE KYLIAN relève du rang de priorité 4 demande portée par un exploitant ne répondant pas à la
définition de l'agriculteur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 28/02/2026

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
RIBETTE KYLIAN, LD TARDINET 33750 SAINT QUENTIN DE BARON, est  autorisé  à exploiter
19,5271ha de terre à ESPIET pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

MACHET SERGE ESPIET AI7-AI8-AI10-AI11-AI15-AI243-
AK112-AK113-AK114-AK115-AK135-
AK137

SAFER ESPIET MULTIPLES PARCELLES

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 13 mars 2026

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut

aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2026-03-13-00009

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SAS MAISON

CLARET (33)
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Dossier n° 26004

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature
en  matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13
février 2026 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 27/01/2026) présentée par SAS MAISON
CLARET dont le siège d’exploitation est situé 1144 ROUTE DU BOIS DE BALETTE 33350 BELVES DE
CASTILLON,  relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de  7,2395 ha de vigne AOC
Groupe 2 à PUISSEGUIN appartenant à SAS CHÂTEAU LE BERNAT, sis sur la (les) commune(s) de
PUISSEGUIN

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 307(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de SAS
MAISON CLARET relève du rang de priorité 4 demande portée par une société constituée uniquement
d'associés non exploitants.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 04/03/2026

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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 ARRETE

Article premier :
SAS MAISON CLARET, 1144 ROUTE DU BOIS DE BALETTE 33350 BELVES DE CASTILLON, est
autorisé à exploiter 7,2395 ha de vigne AOC Groupe 2 à PUISSEGUIN pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

SAS CHÂTEAU LE BERNAT PUISSEGUIN B0423-B0424-BO425-B0426-B0429-
B0430-B0443-B0444-B0590-B0591-
B0592-B0593-B0594-B0595-B0596-
B0597-B0598-B0599-B0802-B0840-
B0883-B1142-B11456B1264-B1265-
B1268

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 13 mars 2026

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant la préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2026-03-13-00009 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - SAS MAISON CLARET (33) 39



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2026-03-13-00010

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SAS VIGNOBLES

F GOUDAILLEZ & ASSOCIES (33)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2026-03-13-00010 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - SAS VIGNOBLES F GOUDAILLEZ & ASSOCIES (33) 40



                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 26000

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature
en  matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13
février 2026 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  25/01/2026)  présentée  par  SAS
VIGNOBLES F.GOUDAILLEZ& ASSOCIES dont le siège d’exploitation est situé 31 LD BERTINEAU
33500 NEAC, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 2,6859 ha de terre dont 2,5465
ha de vigne AOC groupe 3 à SAINT CHRISTOPHE DES BARDES appartenant à LAVAU PIERRE, sis
sur la (les) commune(s) de SAINT CHRISTOPHE DES BARDES

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 57(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de SAS
VIGNOBLES F.GOUDAILLEZ& ASSOCIES relève du rang de priorité 4 demande portée par une société
constituée uniquement d'associés non exploitants.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 28/02/2026

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SAS VIGNOBLES F.GOUDAILLEZ& ASSOCIES, 31 LD BERTINEAU 33500 NEAC, est autorisé  à
exploiter  2,6859 ha de terre dont 2,5465 ha de vigne AOC groupe 3 à SAINT CHRISTOPHE DES
BARDES pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

LAVAU PIERRE SAINT CHRISTOPHE DES BARDES B230-B234-B235p-B236-B237-
B238-B239-B528-B115-B826-

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 13 mars 2026

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut

aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 26003

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature
en  matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13
février 2026 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  27/01/2026)  présentée  par  SCEA
FAMILLE MANONCOURT dont  le siège d’exploitation est  situé CHÂTEAU FIGEAC 33330 SAINT
EMILION, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 2,2845 ha dont 2,0712 ha de vigne
AOC Groupe 3 à SAINT EMILION appartenant à CHÂTEAU DE IGEAC-MANOCOURT, sis sur la (les)
commune(s) de SAINT EMILION

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  365(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
SCEA  FAMILLE  MANONCOURT relève  du  rang  de  priorité  4  demande  portée  par  une  société
constituée uniquement d'associés non exploitants.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 04/03/2026

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SCEA FAMILLE MANONCOURT, CHÂTEAU FIGEAC 33330 SAINT EMILION, est autorisé à exploiter 
2,2845 ha dont 2,0712 ha de vigne AOC Groupe 3 à SAINT EMILION pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

CHÂTEAU DE IGEAC-MANOCOURT SAINT EMILION AC189-AC188-AC190p-AC191p-
AC186-AC192-AC194-AC193p

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 13 mars 2026

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant la préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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Délégation Chorus

LE RECTEUR DE L'ACADEMIE DE POITIERS,

Chevalier de la légion d'honneur

2026-213

Vu la loi organique n"2001-692 du 1er eoût 2001 modifiée relative aux lois de finances,

Vu le code de l'éducation, notamment les articlæ R222-19-2, D222-20, D222-27 , R222-25 et ss et R442-9,

Vu le décret n'2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Vu le décret n'2009-464 du 23 avril 2OOg relatif aux doctorants contractuels des établissements publics
d'enseignement supérieur ou de recherche et notamment son article 14,
Vu les décrets n'98-81 du 1 I février 1998 et n'99-89 du 08 février 1999 relatifs aux décisions prises en matière
de prescription quadriênnale,

Vu le décret n"2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfeb, à l'organisation et à l'action des
services de I'Etat dans les régions et les départements

Vu le décret n"2OO5-54 du 2Tjanvier 2005 relatif au'contrôle financier déconcentré au sein des administrations
de l'Etat,

Vu l'arrêté interministériel du 03 juillet 2OOg portant règlement de comptabilité publique pour la désignation
des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués (Education nationale)

Vu le décret du 23 octofie 2024 nommant M. Frédéric PERISSAT recteur de l'académie de Poitiers,

Vu l'arrêté en date du 29 octobre 2024 poftanl délégation de signature en matière d'ordonnancement
secondaire de M. le Préfet de Région à M. Frédéric PERISSAT, recteur de l'académie de Poitiers,

ARRETE
ARTICLE 1

Subdélégation de signature est donnée dans la limite de ses attributions et compétences aux agents ci-dessous
désignés nominativement à l'effet de signer les actes d'ordonnancement secondaire en dépenses et en recêttes
exécutés par le pôle Chorus du Rectorat de l'académie de Poitiêrs sur les BOP '139, 140, 141,150,214, 230
et 231 dont M. le recteur est ordonnateur secondaire :

Diyision du Budget Académique et de la Gestlon Prévisionnelle (DIBAG) :

Délégataire : Fabien MARCHAND - Chef de division
Actes :

- Validation des engagements juridiques ;

- Validation des demandes de paiement ;

Validation des recettes ;

- Validation des engagements de tiers (recettes)
- Certification du service fait ;

- Réalisation et actualisation de la programmation des dépenses (titulaire)

Délégataire : Nolwenn BRULE - Adjointe au chef de division
Actes :

- Validation des engagements juridiques ;

- Validation des demandes de paiement ;

.1

RECTORAT - R75-2026-03-19-00012 - Arrêté du recteur de l'académie de Poitiers habilitant certains agents à valider dans l'application Chorus 47



Gtr
ACADÉM!E
DE POITIERS
Iib.rd
Égalih,
FretcrBité

validation des recettes , 
*Q"tion chorus

.- Validation des engagements de tiers (recettes)
- Certification du service fait ;

Réalisation et actualisation de la programmation des dépenses (suppléante) ;

Délégataire : Stéphanie OLLIVE - Cheffie de bureau
Actes :

- Validation des engagements juriàiques ;- Validation des demandes de paiement ;- Validation des recettes ;- Validation des engagements de tiers (recettes)
- Certification du service fait ;- Réalisation et actualisation de la programmatiôn des dépenses (suppléante) ;

Délégataire : Sébastien SALVAT - Chef de Bureau
Actes :

- Validation des engagements juridiques ;- Validation des demandes de paiement ;- Certification du service fait ;

Responsable d'inventaire (signature des déclarations de conformité en matière dbpérations
d'inventaire)

Délégataire : Estelle LEBARBIER - cheffe de bureau
Actes :

- Validation des recettes ;- Validation des engagements de tiers (recettes)

Délégataire : Christellê LUSSEAULT - Gestionnaire
Actes :

- Validation des engagements juridiques 
;- Validation des demandes de paiement ;

Certificâtion du service fiait ;

Délégataire : Stéphaniè FICHOT- Gestionnaire
Actes :

- Gestionnaire des tiers ;- Validation des demandes de paiement ;

Certification du service fait ;

Délégataire : Sylvie ARTUS - Gestionnaire
Actes :

Validation des demandes de paiement ;- Certification du service fait ;- Gestionnaire des tiers

Délégataire : Virginie RICHARD - Gestionnaire
Actes :

- Gestionnaire de recettes

Délégataire : Florence HAMO|R-Gestionnaire
Actes :

- Gestionnaire des tiers
- Certification de service fait

2
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Délégataire :

Actes'-

.

Délégataire :

Actes

Délégataire :

Actes :

.

Délégation Chorus

Céline CORDEAU - Gestionnaire

Validation des engagements juridiques ;

Validation des demandes de paiement ;

Certificdtion du service fait ;

Réalisation et actualisation de la programmation des dépenses (supp!éante)

Anne-Marie ROULEAU - Gestionnaire

Certification du service fait ;

Nadia BODIN - Gestionnaire.

Certification du service fait ;

Validation des demandes de paiement

ARTICLE 2

Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté rectoral n"2024-125 du 3 septembre 2024 à compter de la date de
publication au Recueil des Actes AdministratiË de le préfecture de le Région Nouvelle-Aquitaine.

ARTICLE 3

Les délégataires sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Poitiers, le 19 mars 2026

Préfecture de région / SGAR
DDFIP de la Vienne
/nféressés.
Ministère de l'éducation et de la jeunesse, SG-DAF Bureau DAF A2

3

Le recteur de

Frédéric PERISS*I

Copies :
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RECTORAT DE BORDEAUX
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Arrêté portant délégation de signature à Madame
Abla ZENATI, directrice des examens et concours
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R75-2026-04-07-00011

Arrêté portant délégation de signature à Madame
Caroline PREPOINT, directrice des structures et des

moyens
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Arrêté portant délégation de signature à Madame
Frédérique ZOU-PERY, directrice des personnels

enseignants
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